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BEVOS MILITAIRE SOISSE
N° 19 Lausanne, le 3 septembre 1879. XXIV Annee.

Sommaire. — Rassemblement de la Ire Division, p. ü 17. — Annonces, p. 43"2.

Armes speciales. — Remplacement des munitions, p. 433. — A propos de
l'organisation de l'armee et des cadets en Suisse (suite et fin), p. 439. —
Revue de la presse militaire etrangere, p. 443. — Circulaires et piöces
officielles, p. 446. — Nouvelles et chronique, p. 447. — Annonces, p. 448.

RASSEMBLEMENT DE LA I« DIVISION
Ordre de division N° 6.

Munitions.
Le nombre des cartouches attribuees ä la Ir" division pour le

rassemblement de 1879 a ete fixe comme suit :

A. Carlouches ä balle.
20 cartouches par homme portant fusil.
25 cartouches par homme portant carabine.

B. Cartouches d'exercice.
120 cartouches par füsilier ou carabinier.
50 » » dragon.
40 » » soldat du genie ou canonnier du parc.
10 » » sous-officier de dragon ou par guido (revolver,)
6ü coups par piece de campagne.
30 » » piece de position.

II y aura, en outre, pour chaque corps, une reserve de 10 %•
Le nombre des coups pour l'artillerie de campagne a ete fixe ä 60

pour chaeune des six pieces des six batteries de la premiere brigade,
soit 6X6 2160 coups.

La formation d'une 7" batterie avec des pieces prises dans Ie parc de
division et des pieces d'ecoles ayant ete deeidee pour etre attachee au
corps de l'ouest, et cette batterie devant etre servie, attelee et appro-
visionnee avec le personnel, les chevaux et les munitions de la brigade
d'artillerie n° 1, le nombre des coups pour l'artillerie de campagne est
regle coinme suit:

Les six batteries de la brigade n° 1 recevront :

51 coups par piece : 51 X 36 (1836)
La T batterie, 54 coups par piece : 54 X 6 — 324)

Total egal : 2160 coups.

Service des cartouches a balle.
Les demi-caissons de ligne n'arriveront dans leurs cantonnements

respectifs que dans la journee du 7 et le tir ä la cible devant
commencer le 6, les cartouches ä balle seront distribuees comme suit :

Ies arsenaux de Sion et de Geneve delivreront ä chaque homme portant

fusil deux paquets de cartouches, qui seront soigneusement pa-
quetes dans le sac. Chaque chef de section touchera egalement trois
paquets qu'il portera dans son sac, ä titre de reserve.

Toutes les cartouches ä balle seront reunies et emmagasinees ä
l'arrivee des bataillons dans les cantonnements.
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Pour les bataillons vaudois, l'arsenal de Morges expediera les caisses
de cartouches necessaires, pour le 5 septembre, dans chaque cantonnement.

Elles seront emmagasinees jusqu'au tir.

Service des cartouches d'exercice.
A. Infanterie.

Le 8 septembre, les demi-caissons de ligne partiront de leur
cantonnement pour se rendre ä Moudon, oü sont emmagasinees toutes les
cartouches d'exercice.

Pour ce transport les demi-caissons de chaque regiment seront places
sous le commandement de l'adjudant sous-officier, chef de caissons, qui
sera porteur de bons signes par les commandants des bataillons
composant le regiment. Ces bons indiqueront exaetement le nombre des
cartouches ä toucher.

Chaque demi-caisson sera escorte par deux hommes portant fusil.
L'adjudant sous-officier s'annoncera au magasinier de Moudon, qui

lui donnera les ordres relatifs au logement des hommes et des chevaux
Pour les bataillons N° 98 et de carabiniers N° 1, le sous-officier

d'armement remplacera l'adjudant sous-officier chef de caissons.
Le 9 septembre au matin, les demi-caissons s'approvisionneront de

30 cartouches d'exercice par homme, destinees aux cours preparatoires,
comme cela est speeifie dans le plan d'instruction. Ils repartiront
immediatement pour leurs cantonnements oü la munition sera emmaga-
sinee et distribuee, au für et ä mesure, suivant les ordres journaliers du
cours preparatoire.

Le 10 septembre, les demi-caissons de ligne repartiront pour Moudon
oü ils toucheront de nouveau 30 cartouches d'exercice par homme; ils
rentreront le 11 dans leurs cantonnements. Ces trente cartouches
seront distribuöes aux hommes le matin du 16 et seront brülees pendant
les journees du 17 et du 18.

Le 16 septembre, les demi-caissons de ligne se rendront ä Moudon
et s'annonceront au commandant du parc, M. le major Gard. Ils se
chargeront de 30 cartouches d'exercice par homme et de 5 % ue
reserve.

Le 17 au matin, ils partiront avec le parc de Division et rejoindront la
Division au rendez-vous de Vuarrens. Toutefois, les demi-caissons de

ligne et de parc des bataillons 98 et carabiniers Nu 1 rejoindront
directement les cantonnements de ces bataillons.

Effectif des munitions d'exercice le 17 au matin :

1° 30 cartouches dans la cartouchiere.
2° 30 » dans le demi-caisson de ligne avec 5 °/0 ue reserve.
3° 30 » dans le demi-caisson du parc avec 5 °/0 de reserve.
Ces 90 cartouches forment, avec les 30 tirees aux cours preparatoires,

les 120 cartouches accordees aux troupes d'infanterie.

B. Cavalerie.
Toutes les cartouches d'exercice de la cavalerie seront dans le demi-

caisson du parc, le 17 au matin, ä Vuarrens.
On distribuera sur place 20 cartouches par homme portant mousqueton

et 5 cartouches par homme portant revolver. Ces cartouches ser-
viront pour les journees des 17 et 18 septembre.

Toutefois, l'escadron N° 2 touchera la totalite de ses cartouches.

C. Artillerie.
L'artillerie de campagne touchera toule la munition d'exercice ä

Biere; eile n'en aura point au parc de division.
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Pour l'artillerie de position, l'administration du materiel de guerre

enverra la munition ä la garre de Bussigny.
Le parc touchera ses propres cartouches ä Morges.

D. Genie.

Les cartouches du bataillon du genie seront expediees en bloc ä
l'ingenieur de la division, ä la gare de Bussigny, par les soins de l'administration

du materiel de guerre.

Prescriptions pour le parc de division.
Pendant les manoeuvres, l'emplacement du parc sera fixe chaque

jour par le commandant de la Division. Le commandantdu parc recevra
ses ordres par l'intermediaire du colonel-brigadier d'artillerie.

L'emplacement qui aura ete designe pour le parc ne sera oecupe que
par l'une des colonnes; l'autre, se rapprochant des lignes, se disloquera
pour former des relais de munitions oü les demi-caissons de ligne vien-
dront se ravitailler.

Les deux colonnes de parc alterneront cliaque jour pour cc service.
Les chefs de corps seront avises ä temps des endroils oü se trouveront

ces relais.
Les relais ne delivreront la munition que contre un recu du chef de

corps qui l'aura reclamee.
Observations.

A la fin des cours preparatoires, on passera dans chaque cantonnement

une inspection minutieuse des cartouchieres. Toutes les cartouches

ä balle ainsi que les douilles, seront soignees dans des caisses et
expediees par Ia poste ä l'arsenal cantonal respectif, avec un bordereau.

Les cartouches ä balle qui ne seraient pas par paquets de 10,
seront emballees par couches, dans des caisses bien fermees; les couches
devront etre separees par du papier et de l'etoupe.

Aucune caisse de cartouches ä balle ne devra se trouver dans les
demi-caissons pendant les manoeuvres.

Les chefs des unites tactiques s'assureront personnellement de
l'execution de cet ordre, dont ils sont responsables.

Le present ordre de Division sera transmis par la voie du service aux
officiers des etats-majors de division, de brigade, de regiments, de
bataillons et aux capitaines des differentes armes.

Lausanne, aoüt 1879.

Ordre de division n° 8. — Prescriptions administratives.
I. Revue du Commissariat.

Pour toutes les troupes, la revue du Commissariat se fera le jour d'entree

au service preparatoire, par les soins des quartiers-maitres respectifs,

aux heures et lieux indiques par le-, commandants des corps.
Pour le bataillon du train et les compagnies de guides, cette revue se

fera par un officier d administration delegue par le commissaire de la
Division.

Aussitöt apres cette revue, qui devra etre faite avec une rigoureuse
exaetitude, les quartiers-maitres feront parvenir au commissaire de la
division, par la voie du service : l'etat sommaire effectif, aecompagne
d'un tableau comparatif de l'effeciif, comprenant l'effectif reglementaire,
celui au 1er janvier 1879 et l'effectif reel du rassemblement avec le
personnel, les chevaux et les voitures.
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Les formulaires pour ces tableaux seront transmis en temps utile aux
quartiers-maitres.

Tout retard dans l'envoi de ces pieces sera puni.
II. Etat d'entröe au service.

L'etat d'entree au service, qui est la base des rapports effectifs et de
toute la comptabilite se compose de:

a) L'etat nominatif des hommes;
bj Du contröle complet et des proces-verbaux de taxe des chevaux,

suivant ce qui sera prescrit sous chiffre IV;
cj De l'etat du materiel, avec les declarations de livraison signees par

les arsenaux et les representants des corps ;

dj De l'etat des munitions avec recus signes des parties.
Cet etat d'entree au service sera dresse en deux doubles pour chaque

corps de troupes par l'officier ou le sous-officier que cela concerne; un
double est destine h la Division, l'autre reste au corps.

III. Rapports effectifs.
Les rapports effectifs indiquent l'etat des troupes en hommes (avecla

speeification de tous les grades) et chevaux, et leur dislocation. Lc
premier sera base sur l'etat d'entree au service et dresse le memo jour ; los
autres comprendront les journees du 6 au 10, du 11 au 15 et du 16 au
21/22 septembre, et enfin ie rapport de sortie.

L'etat detaille des voitures avec toutes les mutations survenues, ac-
compagnera le rapport effeclif du 16, jour d'entree en ligne pour les
manoeuvres d'ensemble.

Pour le materiel et les munitions, on dressera un rapport d'entree,
un pour le 16 et un rapport de sortie.

Les negligences dans l'envoi des rapports effectifs seront punies.
L'etablissement et l'envoi des rapports effectifs signes par les

commandants des corps, ont lieu reglementairement comme l'indique le
tableau annexe n" 1.

L'etablissement des rapports sommaires journaliers (rapports
tactiques) est l'affaire des adjudants, excepte dans les bataillons d'infanterie
oü ils sont etablis par les quartiers-maitres. (§ 146 du reglement de
service des troupes föderales.)

IV. Estimation des chevaux.
II sera procede conformement au §§ 61 ä 66 du reglement d'administration,

pour l'estimation et la depreciation des chevaux.
Ces Operations seront faites par la commission de laxation nommee paile
veterinaire en chef et seront dirigees par le veterinaire de Division,

qui nommera des experts speciaux dans les localites oü il n'y a pas de
commission de taxe. Dans le cas oü la taxation n'aurait pas ete faite,
les officiers d'administration organiseront celle-ci sans delai, en em-
ployant pour cela les veterinaires en service.

Pour les chevaux d'officiers, les proces-verbaux devront indiquer le
corps auquel l'officier est attache.

Les officiers d'administration devront remplir h l'avance les formulaires

de depreciation, en y mentionnant tous les defauts indiques dans
le proces-verbal d'estimation, le signalement et la taxe, afin que cette
depreciation soit rapidement operee.

Pour tous les chevaux qui ont fait d'autres services aux corps de la
Ire Division, les proces-verbaux d'estimation devront etre presentes, les
Signalements compares et specialement les nos et signes distinetifs des
chevaux rafraichis, lä oü ils se seraient effaces.

Si les proces-verbaux d'estimation sont defeclueux et renferment des
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erreurs dans la designation des proprietaires des chevaux, il faudra
röclamer aussitöt aupres de qui de droit, pour que ces etats soient düment
rectilies et completes

II est de la plus grande importance d'avoir des Torigine un etat exact
des chevaux et de savoir le nom du fournisseur de chaque cheval.

V. Logements.
L'ordre de Division n° 2 indique les prestations des communes relatives

au logement des troupes.
Les principales dispositions sont rapportöes ici:
Logement des officiers. — Si les troupes sont cantonnöes, les officiers

de compagnie doivent l'etre aussi, et cela dans des locaux specialement
designes pour eux. Lorsqu'ils ne pourront l'ötre convenablement, les
communes devront pourvoir gratuitement aux quartiers des officiers. II
ne sera bonifie aucune indemnite de logis, ni aux officiers ni aux
communes.

Paille. — La paille est fournie par les communes aux cantonnements,
aux coi'ps de garde et aux ecuries comme suit:

1" Pour les cantonnements et les corps de garde, 10 kilos par homme
pour les cinq premiers jours et en cas de söjour prolongö, 2 V* kilos par
homme tous les cinq jours.

Dans le cas oü un local ne serait utilisö que un ou deux jours, on
devra se contenter de 5 kilos par homme.

II est delivre des bons reglementaires pour ces livraisons de paille.
Les bons seront retires plus tard contre une indemnite ä fixer pour la
moins value. La paille etant donc reprise par les communes, les
officiers veilleront, sous leur responsabilite personnelle, ä ce qu'elle ne soit,
ainsi que le furnier, ni brülee, ni vendue, ni avariee.

2° Dans les ecuries, ä raison de 4 kilos par cheval et par jour, contre
l'abandon du furnier. II n'est pas fait de bons pour cette fourniture.

Eclairage. — Les communes ont ä pourvoir gratuitement ä l'öclairage
de tous les locaux. La lumiere des corps de garde seule est fournie contre

des bons reglementaires.
Bois. — Les communes peuvent etre appelees ä fournir le bois aux

cuisines, contre indemnite payee comptant par les corps. Elles sont
tenues ä fournir le bois pour le chauffage des corps de garde, cas öchöant,
contre des bons reglementaires.

Pour les autres prestations des communes, il est renvoye ä l'ordre de
Division n° 2.

Si pendant les manceuvres, certains. corps de troupes devaient etre
loges chez les particuliers et que ces troupes fassent elles-memes leur
cuisine, les communes n'ont droit ä rien röclamer ; si, par contre, les
subsistances pour hommes et chevaux etaient fournies par les communes,

celles-ci auraient droit aux indemnites reglementaires.
Si pour une raison quelconque des troupes doivent loger dans une

commune sans que celle-ci ait pu en ötre avisee au prealable, ces
troupes devront pouvoir justifier en tous cas, par l'ordre de marche, soit
l'ordre de dislocation, qu'elles ont droit ä etre cantonnöes.

II faudra pourvoir avec soin ä ce que tous les locaux et ecuries soient
designes par les noms des corps et des detachements qui y serontloges,
afin d'eviter tout malentendu.

Dans le cas oü certaines communes feraient des difficultes pour s'ac-
quitter des prestations qui leur sont imposees et demanderaient d'autres

indemnites que celles auxquelles elles ont droit, il faudra öcarter
leurs demandes et si, malgre tout, elles persistent, les renvoyer au
Commissariat central ou au Departement militaire federal.
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VI. Avant -postes et bivouacs.

Pour les avant-postes, les quartiers-maitres prendront leurs mesures
pour se procurer ä temps le necessaire en bois et paille.

Pour les bivouacs, la paille sera fournie ä raison de 5 kilos par homme
et le bois pour les feux en plein air, ä raison de un stere par 100 hommes.

Suivant les circonstances climatöriques, cette quantite pourra etre
augmentee sur un ordre du divisionnaire.

11 sera fait des bons reglementaires pour ces deux fournitures.
Le bois pour la cuisine du bivouac est fixe ä un stere pour 150 hommes

(1 buche pour 4 hommes)
Ce bois sera payö comptant par l'ordinaire des corps.
Les lieux de livraison seront indiques en temps utile par le commissaire

des guerres de la division.
VII. Subsistances.

La subsistance pour la troupe et les chevaux se fera en nature
Pour toute la duröe du rassemblement, la ration journaliere se

composera de:
Hommes. — Pain, 750 grammes. Viande, 312 l/a grammes. 10 Centimes

par homme et par jour pour bois, sei, legume, etc.
Chevaux. — Avoine, 5 kilos. Foin, 6 kilos. Paille, 4 kilos.
Dans les cours preparatoires, le pain, la viande et les fourrages seront

livres sur les places d'armes par des fournisseurs qui seront designes
plus tard. Les quartiers-maitres prendront leurs mesures pour se
procurer le bois, le sei, ies legumes, le chocolat, les farineux, etc.

Comme il a öte dit plus haut, le bois pour la cuisine pourra etre
reclame aux autorites communales contre payement comptant, apres en-
tente avec celles-ci.

Les cantons de Vaud, Valais et Geneve enverront, pour le 4 septembre
au soir, 1 officier par bataillon d'infanterie, un sous-officier et 4

soldats par compagnie aux cantonnements des bataillons d'infanterie
pendant les cours preparatoires, pour entreprendre les travaux necessaires
ä l'installation des cuisines, afin que les troupes puissent toucher leurs
rations en nature le jour d'entree au service, soit le 5 septembre.

Ces detachements recevront des cantons les ustensiles de cuisine
necessaires ä leurs bataillons.

Comme il n'est pas possible d'etablir des prescriptions uniformes pour
le jour d'entree des armes speciales aux cours preparatoires, en ce qui
concerne la subsistance, les commandants des corps prendront les
dispositions qu'ils jugeront conveuables. S'il n'est point fait d'ordinaire, il
sera bonine 1 franc par ration de vivres.

Pendant les manceuvres de division, la fourniture de la subsistance se
fera en partie par la compagnie d'administration, et en partie par des
fournisseurs; l'avoine sera fournie par l'administration, le foin par des
fournisseurs.

Le 16 septembre les troupes toucheront encore leurs vivres dans leurs
cantonnements. Le premier jour de distribution pour la division
concentree sera le 17 septembre.

Des ordres speciaux determineront l'heure des repas, les places ct
heures des distributions ordinaires ainsi que des distributions extraordinaires

pendant les manoeuvres de division.
Ces distributions extraordinaires pendant les manoeuvres de division

consistent en :

Frornage, chaquejour une ration de 31 1/i grammes.
Vin, trois distributions de '/> litre par homme.

Toutes les livraisons seront faites contre des bons reglementaires.
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Pendant les manoeuvres d'ensemble, les bons qui seront faits en faveur
de la compagnie d'administration, seront extraits de registres äsouches
qui seront remis aux quartiers-maitres pour l'entröe en ligne de la
Division.

Pour chaque subsistance, pour chaque corps et pour chaque subdivision

d'etat-major, il sera etabli des bons söpares. Pour le personnel
d'instruction on etablira des bons speciaux.

En dehors des distributions ordinaires de pain et de viande, et des
distributions extraordinaires de fromage et de vin, les commandants des
unites tactiques pourront faire l'acquisition d'autres substances non
reglementaires, telles que le chocolat, le cafö, les farines alimentaires, etc.,
et en faire l'objet de distributions regulieres. Le commandant de chaque
unitö fera, sous ce rapport, ce qui conviendra le mieux ä sa troupe en
prenant l'avis de son quar'ier-maitre. Le commissaire de la Division
donnera aux commandants des unites et aux quartiers-maitres qui en
feront la demande, des renseignements sur les offres de diflörentes
maisons. Los depenses do cette nature restent ä la charge de l'ordinaire.

La bonification pour les subsistances en nature non percues s'eleve ä
1 fr. par ration do vivres et 1 fr. 80 par ration de fourrage.

Les hommes d'autres corps detaches aupres d'etats-majors dans les
localites oü il ne se trouve pas de troupes auxquelles ils puissent se
joindre pour faire l'ordinaire, seront loges et nourris chez l'habitant.
Ils n'auront alors pas droit ä l'indemnitö de vivre de 1 fr. par jour pendant

tout le temps qu'ils auront ötö detaches dans les conditions
ci-dessus.

VIII. Transports. Trains de ligne.
Conformement ä la loi sur l'organisation militaire, il est aecorde ä

chaque unite tactique des chars d'approvisionnements qui leur parvien-
dront le 13 septembre. Ces chars seront destines au transport des vivres
et fourrages pendant les manoeuvres d'ensemble, des les places de
distribution dösignöes jusque dans les cantonnements.

Les cantons auront ä fournir les chars designes au tableau annexe
N" 2.

Les chars ä bagages de l'infanterie (bataillons de fusiliers et carabi -

niers) seront diriges sur Morges pour le 5 septembre ä midi, atteles sur
cette place le 6 septembre pour etre achemines sur les corps de troupes
respectifs le 7 septembre.

Les cliars ä approvisionnements de l'infanterie et des escadrons
devront se trouver ä Morges le 13 septembre au matin (8 heures au plus
tard) pour etre atteles et conduits aux troupes le jour meme.

Le char ä bagages et celui ä approvisionnements du bataillon du genie
seront delivies ä ce bataillon le 13 septembre ä Bussigny, ä 8 heures
du matin

Les chars a approvisionnements des batteries de campagne de Geneve
seront diriges sur Allaman le 13 septembre; ceux des batteries vaudoises
le meine jour sur Biere, etce«x des colonnes de parc le meine jour
ögalement, sur Morges ; tous pour 8 heures du matin

Le char ä approvisionnements de l'artillerie de position sera dirige a
destination au jour qui sera fixe posterieurement.

Les chars ä approvisionnements du lazaret de campagne devront se
trouver ä Moudon !e 13 septembre, ä 8 heures du matin.

Les chars ci approvisionnements de la compagnie d'administration ä
Echallens le 13 septembre, ä 8 heures du matin.

Pour ces divers services on prendra des chars ä echelles, munis de
bons freins, epaisseur des jantes 0"',075, poids de 750 ä 900 kilog. Ces
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chars seront pourvus aussi d'un siege sur le devant pour le conducteur,
de planches sur les cötes el sur le fond, ainsi que d'une bäche. Pour
eviter toute confusion on les marquera du numero de l'unitö de troupes,
et cela distinctement.

Les bäches necessaires pour les chars ä approvisionnements de la
compagnie d'administration seront fournies par l'administration militaire
federale.

II sera payö 2 fr. 50 c. d'indemnitö par jour et par char, et cela pour
tout le temps pendant lequel on se servira des chars.

Organisation du train de ligne. L'organisation du train de ligne aura
lieu ä Morges d'apres les prescriptions suivantes :

1° Le train de ligne des 14 bataillons d'infanterie sera augmente d'un
homme par bataillon (7 au lieu de 6). On donneia au regiment de cavalerie

2 forges de campagne au lieu de 3 et en sus 2 soldats du train
surnumöraires comme remplacants; ces derniers seront fournis par l'esca--
dron qui n'a point de forge de campagne.

2° Les lieutenants du train des ötats-majors de brigades, les sous-
ofliciers du train des ötats-majors de regiments, los appointes et les
soldats du train des ötats-majors et des bataillons de fusiliers et carabiniers
se trouveront ä Morges le 5 septembre ä midi.

3° Les demi-caissons, fourgons et chars ä bagages des bataillons de
fusiliers et de carabiniers seront dirigös sur Morges pour le 5 septembre.

4» Les chevaux pour les lieutenants du train, les adjudants sous-officiers

du train, les fourgons des etats-majors, les demi-caissons, fourgons
et chars ä bagages des bataillons de fusiliers et de carabiniers, seront
estimes ä Morges le 6 septembre au matin.

5° Les attelages pour chariots designes sous chiffre 4 seront organisös
ä Morges le 6 septembre.

6° Le 7 septembre, les officiers, les sous-officiers et les soldats du
train de ligne seront envoyes aux etats-majors et aux corps de troupes
avec les chariots designes sous chiffre 4 et leurs attelages, ainsi que les
attelages des fourgons des ötats-majors.

7° Les fourgons des etats-majors leur seront envoyes ä leurs quartiers,
sans attelage, des le jour d'entree de chacun d'eux.

8° Les soldats du train du regiment de cavalerie se trouveront ä Morges

le 12 septembre au soir. Chaque bataillon de fusiliers et de carabiniers

detachera egalement, pour le 12 septembre au soir, ä Morges,
2 soldats du train pour recevoir les chars ä approvisionnements et leurs
attelages.

9° M le major d'artillerie Roth est -charge de l'organisation et de
l'expedition du train de ligne. II stationnera ä Morges dans ce but.

II ne sera requis des chars aupres des communes (§ 216 du reglement
d'administration) que si le nombre des voitures d'approvisionnement ne
suffisait pas.

Les administrations de chemins de fer devront etre avisees ä temps
du transport des troupes qui devra etre conforme aux ordres du
divisionnaire, soit pour l'entree en ligne depuis les cours preparatoires, soit
pour le licenciement.

Les bans de transport seront ötablis pour chaque corps separement,
lors meme que plusieurs corps voyageraient dans le meme convoi. Ces
bons mentionneront le nombre d'hommes, de chevaux et de voitures.

IX. Frais des chevaux de service.

Les officiers montes reeoivent une indemnilö de cheval de 4 fr. par
jour pour chaque cheval aecorde et reellement tenu.

Le § 34 des instructions sur l'administration des cours de repetition
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du 12 juin 1879 regle la question de la monture des medecins, veterinaires

et quartiers-maitres.
II ne sera aecorde aucune indemnite pour la ferrure des chevaux. Les

frais de ferrage seront payes par l'administration. si l'etat du ferrage
a öte reconnu bon lors de l'entröe au service. L'etat du ferrage devra du
reste etre indique par les experts sur les feuilles d'estimation, ce dont
les quartiers-maitres devront s'assurer.

Pour ce qui concerne les frais d'expertise, les medicaments et le
traitement des chevaux malades, les comptes devront etre envoyes, pour
etre examines, au veterinaire en chef, qui les transmettra ensuite au
Commissariat central chargö d'en ordonner le paiement.

Lorsqu'un officier a un cheval malade et qu'il doit en faire venir un
autre pour le remplacer, le cheval malade sera nourri et traitö aux frais
de la Confederation; les frais de nute necessitös par le cheval remplacant

seront bonifiös ä l'officier, ainsi que l'entretien complet de ce meme
cheval. Par contre, l'officier n'aura droit aux 4 fr. d'indemnitö par jour
que pour le nombre de chevaux auquel il a droit.
X. Frais d'equipement des chevaux. — Armes. — Voitures de guerre. —

Munitions.
Les indemnites prevues aux § 131 ä 136 du Reglement d'administration

ne seront pas payees.
Les reparations seront portees sur le compte de l'administration,

conformöment ä l'ordonnance du Commissariat central du 7 mai 1877.
II ne sera aecorde d'indemnitö pour deteriorations accidentelles

d'habillements, d'armes et d'equipement, que s'il est constate qu'elles ont
eu lieu au service, et sans qu'il y ait de la faute du militaire.

Tous les comptes concernant les munitions, les reparations d'armes,
de voitures de guerre et d'autres objets d'equipement des corps, en tant
que ces reparations ont eu lieu dans les arsenaux, doivent etre soumis
au contröle de la section administrative de l'administration federale du
materiel de guerre et en porter le visa ; tous les comptes de cette nature
accompagnös des pieces justificatives signees par les commandants des
corps, devront ainsi etre envoyes directement ä cette meine administration

; leur paiement s'effectue par Tentremise du Commissariat central

des guerres.
XI. Solde.

Le solde sera payö conformement ä la loi du 21 fevrier 1878, tous les
5 jours, soit les 11, 16 et 21/22 septembre.

Une retenue de 10 Centimes par jour et par homme aura lieu comme
mise individuelle ä l'ordinaire.

Le Supplement de solde de 1 fr. par jour n'est alloue qu'aux officiers
qui remplissent les fonctions d'adjudants pres des ötats-majors,
conformement aux articles 66-68 de la loi sur l'organisation militaire ; les
adjudants de bataillon n'ont pas droit ä ce supplöment

Les journees d'höpital et autres mutations seront traitees comme au
service actif. La solde d'höpital figurera au pied du contröle de solde.
Si un militaire n'est pas rentre de l'höpital avant le licenciement du
rassemblement, le paiement de la solde arrieröe est röglee par le Commissariat

cantonal.
Le droit ä la solde pour les officiers des corps de troupes combines,

commence le jour oü ils se rendent sur la place du rassemblement,
conformement aux ordres qu'ils ont recus des autorites militaires.

Ce jour compte pour le jour d'entree prövu dans l'ordonnance sur les
les indemnites de transport du 24 octobre 1878. Le jour de licenciement
de l'ötat-major compte comme jour de sortie.
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Pour la troupe, le droit ä la solde commence le jour du rassemblement

fixe par l'ordre de marche du Departement militaire federal et
cesse le jour du licenciement. Les ordres de marche renfermeront les
donnees necessaires concernant les lieux et epoques du rassemblement
et du licenciement. Les quartiers-maitres devront se faire exhiber les
ordres de marche.

II ne sera paye aucune indemnite quelconque aux hommes qui
devront etre licencies le jour d'entree.

Les indemnites de route .'-eront payees conformement ä l'ordonnance
du 27 mars 1876 et ä l'indicateur des distances du 13 avril 1877.

A moins d'ordre special du Commissariat central, il ne sera payö au
personnel d'instruction permanent aucune indemnite en dehors du
supplöment pour excursions. Pour le personnel d'instruction extraordinaire,

les indemnites figureront toujours sur des pieces speciales.
Les instrueteurs du IP arrondissement de Division, commandös pour

service extraordinaire dans le Ior arrondissement du 5 jusques ety compris

le 13 septembre, toucheront pendant ce temps (cours preparatoire)
les indemnitös prevues au § 30 de l'ordonnance du 13 mai 1879 ; il en
sera de meme du 14 jusqu'au 21 y compris, pour le corps d'instruction
du Ier arrondissement de Division, ainsi que pour les instrueteurs des
autres armes en tant que prenant part ä cette partie du rassemblement
de troupes.

XII. Domestiques.
Ont droit ä l'indemnitö pour domestique civil : les ofliciers supörieurs

de toutes armes, les officiers d'ötat-major general, les adjudants des
corps de troupes combines et les officiers de cavalerie.

Cette indemnite est de 1 fr. 80 par jour et n'est payee qu'aux officiers
sus-designös qui sont röellement montes.

Tous les officiers auxquels ne sont aecordös que des domestiques tirös
des corps meme, n'auront droit ä aucune indemnitö de domestique.
(Voir reglement de service, art. 106, 107 et 108.)

Le compte de l'indemnitö de domestique se fait sur le contröle de
solde, au pied des compötences de chaque officier separement.

XIII. Comptabilite.
Pour les cours preparatoires et les manoeuvres de la Division, il ne

sera etabli qu'une seule comptabilite. Par consequent il n'y aura ä ötablir

ä l'entree au service pour le commissariat central qu'un seul etat
nominatif par corps, lequel sera, ä la fin du cours, Joint ä la comptabilite,

apres qu'on y aura portö toutes les mutations survenues; de meme
on n'etablira pour tout le service qu'un rapport d'entree et un rapport
de sortie.

Toutes les depenses seront calculees et portees en compte d'apres les
rubriques du budget, par corps et par arme, spöcialement ä propos de
l'etablissement des bons, lesquels doivent etre faits ä part pour chaque
corps et pour chaque section de l'ötat-major et etre munis des dösigna-
tions requises.

Les officiers comptables sont responsables de ce qui aurait ötö touche
en trop.

Les hommes et detachements isolös qui sont commandes pour etre de
service dans les ötats-majors ou d'autres corps, tels que; ordonnances
factionnaires de parc et d'ötat-major, conducteurs de convois, ouvriers
dans les magasins ou hommes appeles ä renforcer la compagnie
d'administration, ete, ne doivent pas etre portes en diminution dans leur
corps, ni en augmentation dans les corps auxquels ils ont ete adjoints
soit temporairement, soit pour toute la duröe du service. Ils seront con-
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sideres comme detaches. Cette Observation s'applique egalement aux
sections du bataillon du train, ainsi qu'aux hommes et aux chevaux qui
seraient detaches du parc de division pour conduire les voitures de
guerre d'autres corps.

II est fait exception ä ce qui precede pour les pionniers d'infanterie,
qui seront reunis en un seul corps sous le commandement de l'ingönieur

de la Division, et cantonnes ä Aclens pendant le cours pröparatoire.

Ils seront considerös comme une unitö tactique, ayant sa comptabilite

speciale. Ils feront leur ordinaire ä part et leur solde sera reglee
par les officiers de pionniers de chaque regiment, ainsi que leur
comptabilitö qui sera centralisee par le quartier-maitre du bataillon du gönie.
Sur les memes pieces comptables, les hommes appartenant ä un seul
et meme bataillon figureront ensemble et seront distingues de ceux
appartenant ä d'autres bataillons. Pendant les manoeuvres concentrees, les
pionniers d'infanterie continueront ä former un corps ä part, ensorte
qu'ils ne figureront pas sur les contröles de leurs corps respectifs, oü
ils auront etö portes en diminution des le jour d'entree. Les frais de ce
cours seront soigueusement distingues de ceux du cours du bataillon
du gönie, vu qu'ils doivent etre portes au compte des cjurs de repetition

de l'infanterie.
Les cours pröparatoires du bataillon du train ayant lieu sur des places

d'armes differentes, et les deux divisions restant attachees pendant
les exercices concentres au bataillon du gönie etä la compagnie
d'administration, les deux comptables des sections du train auront ä etablir
leurs comptes sous la surveillance du quartier-maitre du gönie et de
celui de la compagnie d'administration. II faudra neanmoins etablir une
comptabilite pour le bataillon du train en tant qu'unitö tactique.

Sur les ötats nominatifs, l'indication du domicile devra co'incider avec
celle inscrite sur le livret de service. Dans la colonne « canton » ä cöte
de celle du domicile, on portera le chef-lieu de district qui est la localite
servant de point de depart pour le calcul des distances.

Frais de bureau. — Les indemnites pour frais de bureau sont fixees
comme suit:

6 francs pour une compagnie d'artillerie.
3 francs pour un escadron de dragons ou une compagnie de guides.
3 francs pour une compagnie du genie ou d'infanterie.
Ces indemnites figureront au pied des contröles de solde et pour

l'infanterie au pied du formulaire « recapitulation des portions et rations,
etc. »

Les debourses des ötats-majors pour frais de bureau seront bonifiös
par les quartiers-maitres, sur ötats specifies et non portes au contröle
de solde.

La plus grande economie devra elre apportee dans ces depenses.
Pour l'etablissement de la compabilite, il est alloue aux quartiers-

maitres des bataillons d'infanterie, du rögiment de cavalerie, du bataillon

du gönie, de la compagnie d'administration et du parc de division,
trois jours de solde et de subsistance ;

au quartier-maitre de la brigade d'artillerie, 5 jours ;

aux quartiers-maitres des regiments d'infantere, du lazaret de campagne,
des ambulances et aux officiers comptables des etats-majors

auxquels il n'a pas ötö adjoint d'officier d'administration, deux jours.
Cette indemnite se porte ä la fin du contröle de solde.
Les quartiers-maitres prendront les mesures necessaires pour que

la comptabilite des corps soit terminee de teile sorte que les corps
d'infanterie puissent, si l'ordre en est donne, etre licencies des le 21
septembre.
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Le Commissariat central des guerres adressera directement aux
quartiers-maitres respectifs les avances necessaires pour les cours preparatoires

des armes speciales et tiendra au courant de ses avances le
commissariat de la Division.

II sera procede de meme pour les premieres avances ä envoyer aux
quartiers-maitres des regiments d'infanterie, du.bataillon de carabiniers
et du bataillon de fusiliers n° 98. Toutes les avances ultörieures seront
demandees au commissaire de la division au moins quatre jours ä
l'avance.

XIV. Dispositions generales.

Toutes les fois que les officiers d'administration ou les officiers comptables

auraient des doutes sur l'interpretation des instructions qui
pröcödent, ainsi que dans les cas non-prevus dans celles-ci, ils devront
s'adresser au commissaire de la Division.

II est rappele, en outre, que les prescriptions genörales du reglement
d'administration federale de la guerre de 1845, restent en vigueur pour
autant qu'elles ne sont pas abrogöes ou modifiees par de nouvelles lois,
ordonnances ou instructions postörieures.

De meme, les instructions sur l'administration des cours de röpötition
du 12 juin 1879, fönt regle pour tout ce qui n'est pas contraire aux
presentes dispositions.

Le present ordre de division sera communique par la voie du service
aux officiers de tous les etats-majors et aux officiers de troupes jusqu'au
grade de capitaine inclusivement. II en sera remis deux exemplaires ä
chaque chef de compagnie, Tun pour lui et l'autre pour le fourrier de sa
compagnie.

Lausanne, 22 aoüt 1879.

I. Etablissement et transmission des rapports.

RAPPORT DE

Compagnie.
Bataillon d'infanterie.
Bat. de carabiniers.
Bat. de fusiliers n° 98.
Regiment d'infanlerie.
Brigade d'infanlerie.
Escadron de cavalerie.
Rögiment de dragons.
Compagnie de guides.
Balterie d'arlillerie.
Colonne de parc.
Regiment d'artillerie.
Parc de division.
Brigade d'artillerie.
Bataillon du genie.
Ambulance.
Lazaret de campagne.
Bataillon du train.
Compag. d'administ.
Division.

ETABLI PAR LE

Fourrier.
Quartier-mailre.

Adjudant de brigade.
Fourrier.
Quartier-mailre.
Sergent-major.
Fourrier.

Adjudant.
>

Quartier-maitre.

Adjudant.
Quarlier-mailre.
Commissaire de divis.

EST TRANSMIS

au balaillon.
au regiment.
äladivision, jusqu'ä nouvel ordre.
au 4e reg., jusqu'ä nouvel ordre.
ä la brigade.
ä la division.
au regiment.
ä la division.

»

au regiment.
au parc de division.
ä la brigade d'artillerie.

»

k la division.
B

au lazaret de campagne.
ä la division.

au Depart. militaire lederal



- 429 -
Chars

II. Chars d'approvisionnements.
Nombre de chars

CANTONS
n

05
si
<

Geneve
I 2

2

Valais I 2

I 2

i 2
2

Vaud
2
1

1 I
1

46

DESIGNATION DES CORPS e
c!

par bataillon de fusiliers, pour 2 bataillons 6

parballerie de campagne, pour 2 batleries 4

par bataillon de fusiliers, pour 2 bataillons f>

par bataillon de fusiliers, pour 9 bataillons 27

pour le bataillon de carabiniers N° I 3

par escadron, pour 3 escadrons 6

par batterie de campagne, pour 4 balteries 8

par colonne de parc, pour 2 colonnes 2

pour le bataillon du genie N" I 2

par ambulance, pour 3 ambulances 3

pour la compagnie d'administralion 46

Total gönerai des chars fournis par les canlons,

10

0

97

113

Ordre de division N° 9. — Prescriplions el Communications diverses.

Inspection.
L'inspection de la Division sera passee le dimanche 21 septembre,

par M. le colonel Hammer, President dela Confederation.
Service divin.

Ont ete designes pour la celebration du culte, le 21 septembre, jour
du Jeune federal: pour les protestants, M. le ministre Durand, professeur

de theologie, ä Lausanne; pour les catholiques, M. l'abbö Nan-
thermod, ä, Sion.

Officiers etrangers.
Conformöment ä l'avis qui lui en a öte donnö par le Döpartement

militaire födöral, le commandant de la Division porte ä la connaissance
des troupes, que les manoeuvres de la Division seront suivies par les
officiers etrangers suivants :•

Armee francaise. MM. Samuel, lieutenant-colonel d'ötat-major; le
commandant d'Aigug, attache militaire ä l'Ambassade de France, ä

Berne; le capitaine Patry, du 67" rögiment d'infjtnterie de ligne.
Armee allemande. M. le capitaine d'ötat-major de Renthe-Finck,

attache militaire ä la Legation d'Allemagne ä Berne.
Les troupes de la Division rendront ä ces officiers les honneurs düs ä

leur grade.
Le commandant de la Division invite spöcialement les officiers des

etats-majors ä leur donner tous les renseignements de nature ä leur
faciliter leur mission.

Officiers de l'ötat-major gönerai en mission au rassemblement de 1879.

Le commandant de la Division a ete avisö par le Departement militaire

federal qu'une section d'officiers de l'etat-major general suivra les
manoeuvres de la Division pour rödiger des rapports de combat ä l'usage
de l'ötat-major.

Ces officiers sont:
Le major Riniker, chef de la section; le major W. Alioth; le capitaine

de Tscharner ; le capitaine Sarrasin; le capitaine Girod.
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Le commandant de la division ordonne aux officiers des etats-majors
de leur fournir, sur leur demande, les renseignements qui pourront
leur etre utiles pour l'accomplissement de leur mission.

Justice militaire.
Le Conseil fedöral a compose comme suit le Tribunal militaire pour

la I'° Division, sous la prösidence du major Doret, grand juge :

A. Juges : Ducrey, Jules, capitaine au bataillon n° 98.
Rivoire, Emile, 1er lieutenant, au bataillon n° 11.

B. Suppleants : Paschoud, Louis, capitaine au bataillon n° 2 ;

Roguin, Ernest, 1" lieutenant au bataillon n° 4.

L'auditeur de la 2' brigade d'infanterie, capitaine Albert Dunant, a
ötö dösignö pour fonctionner pendant le rassemblement de troupes.

II est attachö ä l'etat-major de la Division, et c'est lä que devront lui
etre adressees toutes les Communications, avis d'ouverture d'enquöte,
etc., concernant ses fonctions.

Mutations.

M. lc colonel Siegfried a etö remplace comme jugo, de camp par M. le
colonel Feiss, chef de l'arme de l'infanterie.

M. le colonel Dumur, chef de l'arme du gönie, a ete designe comme
juge de camp suppleant.

Le major d'ötal major Camille Favre remplace, comme officier d'ötat-
major de la 2e brigade d'infanterie, le capitaine de St-George, dispense.

Le major d'artillerie Monnet, ä Montreux, remplace, comme commandant
du bataillon du train nn 1, le major Monnard, dispense.

Le capitaine Et. Dufour, remplace, comme commandant du parc, le
major Gard, dispense.

Drapeaux, Brassards.

Les drapeaux seront remis .aux bataillons d'infanterie des le commencement

des cours preparatoires.
Le brassard federal ne sera portö qu'ä partir du 16 septembre, jour

oü la division operera sa concentration.

Höpitaux stalionnaires.

Sont designes comme höpitaux stationnaires, sur lesquels les ambulances

evacueront leurs malades :

En premiere ligne, l'Höpital cantonal ä Lausanne, et en seconde
ligne, ITnfirmerie de Morges.

Des instructions speciales ont ete donnees ä ce sujet aux medecins de
la Division.

Service veterinaire.

II y aura deux infirmeries veterinaires, l'une ä Sugnens, ouverte des
le 15 septembre, sous la direction du 1er lieutenant veterinaire Gillard;
l'autre ä la ferme du chäteau de Prilly, des le 5 septembre, sous la
direction du capitaine veterinaire Mamdly.

Tous les chevaux malades et transportables devront etre dirigös sur
ces infirmeries.

Les chevaux trop malades pour etre transportös seront soignös par
des veterinaires civils, sous le contröle du veterinaire de la Division.

Les chevaux malades appartenant aux corps auxquels il n'est pas
attache de veterinaire seront soignös, si possible, par le veterinaire de
la troupe la plus rapprochöe, ou, ä ce döfaut, par un veterinaire civil.



— 431 -
Licenciements et conges.

Pendant les cours preparatoires les demandes de licenciement pour
l'infanterie et, des le 16 septembre, pour toutes les troupes de la Division,

devront etre soumises au commandant de la Division.
Sont autorisös ä aecorder des conges :

Les chefs des unites tactiques, pour 12 heures;
Les chefs de regiment, pour 24 heures;
Les commandants de brigade, pour 48 heures.

Toute demande de congö excödant la duröe de 48 heures sera
soumise au commandunt de la Division.

Equipement des corps.
Les chefs des unites tactiques ont regu les tableaux imprimes

indiquant les effets qu'ils ont ä toucher pour l'equipement des voitures et
des chevaux du train, pour le materiel sanitaire, les cuisines et les
munilions de leurs corps respectifs.

Les commandants des bataillons d'infanterie sont rendus attentifs aux
disposilions du tableau n° 2, concernant la reeeption du materiel, et
notamment au § 3, relatif aux mesures ä prendre pour le reconnaitre.

II sera delivre ä chaque bataillon d'infanterie 128 pelles Linnemann,
ä raison de 32 par compagnie ou de 8 par section.

Des instructions speciales seront donnees pour l'emploi de ces pelles.

Service de garde, tenue, ordres journaliers.
Les ordres concernant le service de garde et la tenue de la troupe

seront donnös, pour les cours preparatoires d'infanterie, par les
commandants de bataillon.

Les commandants de bataillon donneront egalement, sous leur
responsabilite, les ordres journaliers, en se conformant aux prescriptions
de l'ordre de Division n" 3.

Ces divers ordres sont soumis au contröle des commandants de
rögiment et de brigade d'infanterie.

Bagages d'officiers.
Les officiers röduiront leur bagage au strict nöcessaire pour l'entröe

en ligne.
Dimensions des malles d'officiers : 70, 35, 35 centimötres, ou 60, 40,

40 centimetres.
Les officiers superieurs ont droit ä une dimension plus forte d'un

quart ä un tiers.
Les malles seront pourvues d'une adresse exaete et lisible, solidement

fixöe et portant le nom et le grade du propriötaire, avec l'indication du
corps dont il fait partie.

Contröle des domestiques, cantiniers, brosseurs.

Les domestiques civils des officiers devront etre portes sur un etat
special, tenu dans chaque ötat-major par l'adjudant.

Dans Tötat-major de Division cet etat sera tenu par le second adjudant.

Ces domestiques devront etre munis d'une carte de legitimation, im-
primee sur carton rouge, signee de l'adjudant charge du contröle.

Les cantiniers, brosseurs et autres industriels, autorisös par le
commandant de la Division ä suivre la troupe, devront etre munis d'une
carte de legitimation, imprimee sur carton vert, laquelle sera delivree
pour tout le rassemblement par le deuxieme adjudant de la Division.
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Quartier-general.

Des le 2 septembre et jusqu'ä nouvel ordre le quartier-general de la
Ire Division sera Lausanne.

Les bureaux de l'ötat-major de la Division sont installös rue Beau-Sö-
jour n° 1, oü toutes les Communications le concernant devront lui etre
adressees.

Le prösent ordre sera transmis par la voie du service, ä tous les
officiers de la Division.

Vu l'urgence, l'etat-major de la Division en fera l'envoi direct aux
commandants de bataillon d'infanterie, et, par eux, ä leurs officiers.

Lausanne, le 30 aoüt 1879.

Le Commandant de la I'c Division : Ceresole.

GUERRE D'ORIENT
EN 1876-1877

Esquisse des evenements militaires
el politiques

par

Ferdinand LECOMTE,
colonel-divisionnaire suisse.

Deux volumes in-8° avec 10 carles. Prix: 12 francs.

NB. Le Tome IImc a ete publie en deux parties separees, dont la lre
contient la belle carte de la position de Plevna dressee par le gönie
suisse.

La 2me partie du Tome II", qui vient de paraitre et qui termine
l'ouvrage, comprend entr'autres la prise de Plevna, la campagne d'Armö-
nie et le passage des Balkans, avec 4 cartes correspondant ä ces faits
militaires importants.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois, ä Lausanne. Elle publie en

Supplement, une fois par mois, une Revue des armes speciales. Prix: pour la Suisse,

7 fr. SO par an. Pour les pays de l'Union postale, 10 fr. par an ; pour les autres

pays, lä francs.

Pour tout ce qui concerne ['Administration et la Redaclion, s'adresser au
Comile de Direclion de la Revue militaire Suisse, k Lausanne (compose de MM.

Lecomte, colonel-divisionnaire; Curchod, capitaine d'artillerie ; Guiguer de Prangins,
capilaine-adjudant d'artillerie; Ruchel, lieutenant- adjudant d'infanlerie.)

LAUSANNE. — IMPRIMERIE AD. BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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